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ARNAULT Jules Arthur Eugène 
Etat-Civil : 
Né le 9 mai 1887 à Vicq sur Gartempe à la Pintarniére. 
Parents : Jules Clément ARNAULT, cultivateur et Marie Juliette JACOB . 
N’habite pas à Vicq en 1911. 
Marié avec Marie Louise SAIVEAU  le 29 janvier 1921 à Vicq sur Gartempe 
 
Fratrie : 
Marie Juliette ARNAULT ( 1889-) 
Paul Henri ARNAULT ( 1891-1975) Marié avec Marie LEDOUX  le 1er juin 1920 à Mérigny (36)  
Maurice ARNAULT ( 1893-) 
Reine Marguerite ARNAULT (1896-) 
Fernand Moïse ARNAULT (1902-1945) Marié avec Juliette Marie JACOB le 28 décembre 1925  
à Vicq-sur-Gartempe 
  
Registre Matricule : 
Jules Arthur Eugène ARNAULT est de la classe 1907 et porte le numéro matricule 470 au bureau de 
recrutement de Châtellerault. 
Profession de cultivateur et résidant à Leigné les Bois. 
 
Détail des services et mutations diverses : 
Rappelé à l’activité par décret de mobilisation du 1er Août 1914.  
Dirigé sur la 9ème Section des Commis et Ouvriers Militaires d’Administration.  
Arrivé au corps le 15 Août 1914.  
Renvoyé dans ses foyers le 29 août 1914. 
Maintenu service auxiliaire par décision de la commission de réforme de Châtellerault dans sa séance  
du 4 novembre 1914. 
Rappelé de nouveau à l’activité. Dirigé sur la 9ème section de C.O.A. le 14 janvier 1917. 
Passé à la 1ère section de C.O.A. le 1er octobre 1917. 
Passé à la 6ème section de C.O.A. le 16 février 1919. 
Envoyé en congé illimité de démobilisation à Vicq sur Gartempe le 17 mars 1919 par la 9ème section de C.O.A. 
 
Ses différentes campagnes : Contre l’Allemagne                                        
A l’intérieur : Du 15 août au 29 août 1914                  A l’intérieur : Du 28 juin 1915 au 30 septembre 1917 
Aux armées : Du 1er octobre 1917 au 16 mars 1919 
 

Le commis était le nom du spécialiste affecté aux tâches bureaucratiques.  

L’ouvrier était le nom de l'ensemble des personnels servant dans la branche Exploitation de l'Intendance. 

La 9ème section était une unité du  9ème corps d’armée comprenant les départements du Maine et Loire, de 

l’Indre et Loire, de l’Indre, des Deux Sèvres et de la Vienne. 

 


